














































































































































Justifications des dispositions du PLU / 3. Justifications des dispositions règlementaires 
 

Révision du Plan local d’urbanisme de Joinville-le-Pont // Rapport de présentation // septembre 2018 // 31 

♦ Surface des zones : 

Les surfaces des zones du PLU sont présentées dans le tableau suivant. 

La révision du PLU n’apporte que peu de changements. 

Zone Superficie avant 
révision du PLU (ha) 

Superficie après 
révision du PLU (ha) 

UAa 10,4 10,4 

UAb 0,5 0,5 

UB (incl. UBa et UBb) 25 25 

UC 6,4 6,4 

UCa 3,5 3,5 

UD 1,05 1,05 

UE 131 132 

UG 1,1 1,1 

UH 2,4 2,4 

UL 0,9 0,9 

UNa 21,5 20,5 

UNb 9,8 9,8 

UZ 1,7 1,7 

N 5,3 5,3 
*Les surfaces ci-dessus ne prennent pas en compte les cours d’eau. 

La révision du PLU de Joinville-le-Pont ne prévoit qu’une seule évolution 
du zonage. En accord avec les dispositions du PADD, notamment de 
l’orientation « mettre en valeur les réserves foncières du territoire 
communal » de l’axe 4, et de l’OAP n°3, certaines parcelles des 
« délaissés de l’autoroute » sont transférées de la zone UNa vers la zone 
UE. Ces terrains ont une superficie d’environ 1 ha. 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : carte d’évolution du zonage dans le cadre de la révision du PLU 

 


